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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la sous-préfecture de Toul.
FOYER RURAL DE GEMONVILLE.
Objet : l'association doit être un élément important d'animation et de développement de la vie en société et
favoriser toute initiative collective visant à créer des liens avec des personnes ; ses activités sont de nature
a associer en fonction de leurs préoccupations tout public et en particulier les jeunes ; encourager
l'innovation, l'éducation des personnes et les actions d'éveil au développement rural, en mettant à la
disposition de la population un centre de rassemblement des informations pouvant devenir un véritable
centre de ressources et de réflexion.
Siège social : 43, quai de l'aroffe, 54115 Gémonville.
Date de la déclaration : 20 février 2015.

1063.

Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH


		2015-02-26T12:01:22+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A




